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Rapports de majorité et de minorité de la commission de l’amé-
nagement et de l’environnement chargée d’examiner la proposi-
tion du Conseil administratif du 22 mai 2013 en vue de:
– l’ouverture d’un crédit brut de 1 440 000 francs destiné à 

l’organisation d’un concours de projets d’architecture et 
aux études de deux bâtiments abritant un hébergement tem-
poraire et des équipements pour les sports et la jeunesse, 
situés à l’angle des routes de Vernier et du Bois-des-Frères, 
sur les parcelles Nos 4221 et 4222, feuille 19, du cadastre de la 
commune de Vernier, dont à déduire 225 000 francs de partici-
pation de la Fondation de la Ville de Genève pour le logement 
social aux frais de concours en lien avec les bâtiments B et C, 
soit un montant net de 1 215 000 francs;

– l’octroi de deux droits de superfi cie distincts et permanents 
sur une partie des parcelles Nos 4221 et 4222, feuille 19 du 
cadastre de la commune de Vernier, à la Fondation de la Ville 
de Genève pour le logement social en vue de la réalisation de 
deux immeubles de logements sociaux pérennes de type HBM.

A. Rapport de majorité de Mme Patricia Richard.

Préambule

Cette proposition a été renvoyée à la commission de l’aménagement et 
de l’environnement le 24 juin 2013. Elle a été traitée sous la présidence de 
Mme Brigitte Studer le 24 septembre 2013. Les notes de séance ont été prise par 
Mme Danaé Frangoulis que la rapporteuse remercie pour la qualité de ses notes.

Travaux de la commission

La présidente accueille Mme Isabelle Charollais, codirectrice du département 
des constructions et de l’aménagement, Mme Marie Fauconnet Falotti, respon-
sable de l’unité Opérations foncières, M. Philippe Meylan, responsable de la 
Direction du patrimoine bâti, M. Vincent Kempf, ingénieur-urbaniste au Service 
d’urbanisme.

Mme Charollais nous explique que cette proposition concerne deux délibéra-
tions destinées à l’organisation d’un concours et des études de deux bâtiments 
sur deux parcelles du cadastre de la commune de Vernier et de l’octroi à la Fon-
dation de la Ville de Genève pour le logement social (FVGLS) de deux droits de 
superfi cie distincts et permanents sur une partie des parcelles pour la construc-
tion de deux immeubles de logements sociaux. Le Conseil municipal de Vernier 
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s’est déjà prononcé pour un plan localisé de quartier (PLQ), puisqu’il s’agit de 
leur commune.

Ces parcelles se situent à l’angle de la route de Vernier et de la route du Bois-
des-Frères. Le terrain accueille déjà des activités industrielles, artisanales, des 
terrains sportifs tous appartenant à la Ville de Genève. Le projet urbain de déve-
loppement proposé sera élaboré avec la commune de Vernier. Le but est de valori-
ser les parcelles de la Ville et de répondre à des besoins de logement.

La commune de Vernier entend mettre en place une série de PLQ sur ce sec-
teur, et veut procéder à une reconversion progressive de certains secteurs du terri-
toire. Les terrains sportifs ne seront pas touchés, la frange de bâtiments sera située 
du côté de la route de Vernier.

Le plan s’articule autour de cinq bâtiments (A, B, C, D et E) et d’un parking 
souterrain en dessous. Les bâtiments de A à D seront sur 5 étages plus attique 
alors que le E est plus petit. La volonté est de garantir une mixité d’activité.

Des activités ont été prévues pour deux raisons, le bruit pour les immeubles 
situés côté route de Vernier, ainsi qu’un relogement de certaines activités spor-
tives.

Pour les affectations futures, le bâtiment D fait l’objet d’une opération menée 
par un privé qui a été associé aux discussions, l’autorisation a déjà été déposée.

Les bâtiments B et C, qui comprendront 5 étages sur rez, reviendront à la FVGLS 
afi n d’y construire des logements bon marché, et il est possible qu’ils accueillent 
parfois des activités du département des sports ou de la cohésion sociale.

Pour les bâtiments A et E la Ville en serait le maître d’ouvrage. Ils seront pré-
vus pour loger des artistes et sportifs en déplacement ou représentation à Genève. 
Il est prévu également un espace pour l’Association de tennis de table qui cherche 
depuis longtemps une salle pour pratiquer son sport à l’échelle régionale.

Des salles de répétition destinées aux jeunes sous l’égide du département de 
la cohésion sociale seront créées.

Le crédit demandé comprend l’organisation du concours d’architecture géné-
ral sur l’ensemble du périmètre, afi n d’avoir une cohérence globale, de permettre 
une bonne coordination et d’avoir un mandataire garant de l’entier du projet, 
malgré les deux maîtres d’ouvrages. Le modèle d’attribution sera celui de l’éco-
quartier de la Jonction. Cela ira de la phase d’appel d’offres à l’élaboration de la 
demande de crédit. La FVGLS participe au concours à hauteur de 225 000 francs.

La présidente ouvre le tour des questions-réponses.

Une commissaire remarque que cet objet ne fi gure pas au 8e plan fi nancier 
d’investissement (PFI), et à quoi sert la clause qui prévoit l’absence de réalisation 
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de 1 215 000 francs et si elle est due même sans réalisation, ce que Mme Charollais 
confi rme et qui fi gure systématiquement dans les projets conjoints. Il s’agit d’une 
répartition fi nancière des amortissements en cas de non réalisation. Lorsqu’une 
étude est incluse dans un projet de réalisation, d’étude et de construction, puisque 
l’étude est faite, elle doit être payée. Ce projet est inscrit dans le 9e PFI, ligne 
050.002.09/ DEP.

Un commissaire demande combien de logement seront réservé aux sportifs 
et artistes, ainsi que l’aménagement et le nombre de pièces prévues. Mme Charol-
lais répond que les détails doivent justement être étudiés suite à ce crédit et que 
cela fi gure dans le concours. M. Kempf précise qu’il s’agira de logement collectif 
style dortoir avec espace privatif, avec une conciergerie, raison pour laquelle cet 
immeuble est classé comme bâtiment à activité et pas de logements. Mme Faucon-
net Falotti ajoute que le concept est plus proche de l’auberge de jeunesse.

Mme Charollais répond à un commissaire que si le projet tombe à l’eau, le cré-
dit d’étude est amorti en 3 ans, si il est réalisé en 30 ans.

Elle explique également que le parking de 39 places n’est prévu que pour les 
logements. M. Kempf précise qu’un parking de 190 places est déjà disponible 
pour les sportifs au sud du centre.

De plus, le Conseil municipal de Vernier s’est inquiété du nombre de places 
prévues en raison des problèmes de circulation sur la route de Vernier, l’entrée du 
parking se situant sur cette route.

Une commissaire s’inquiète de la proximité des cuves de pétrole, à quoi 
Mme Charollais fait suivre la carte du périmètre OPAM, sur laquelle on peut 
constater que seul le bâtiment de logement temporaire des sportifs se situe dans 
le périmètre où il faut prévoir un plan d’évacuation. Mais en dehors des rayons 
de létalité ou de sécurité.

Le PLQ a été élaboré avec une participation active du Service de l’urbanisme, 
de l’administration et de la conservation du patrimoine, de la commune de Ver-
nier, ainsi que le département de la cohésion sociale et la Gérance immobilière 
municipale (GIM). La concertation technique et administrative entre les deux 
communes, et le niveau politique pour la commune compétente, soit Vernier. Les 
logements temporaires seront gérés par la Ville, probablement par le Service des 
sports, mais cela reste à défi nir.

A une question d’un commissaire, Mme Fauconnet Falotti répond que l’accord 
de principe est ratifi é entre la Ville et la Fondation pour la gestion des bâtiments, 
avec payement d’une rente. Le département ne reviendra pas vers le Conseil 
municipal pour autre chose que le droit de superfi cie. Le Conseil administratif 
fi nalisera l’acte avec la fondation selon les clauses usuelles. L’accord de principe 
peut encore évolué, suite au résultat du concours.
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Dans cette proposition le montant de la rente n’apparaît pas encore, mais elle 
sera calculée selon la base usuelle appliquée entre la Ville et la fondation, avec 
une capitalisation de 5% par mètre carré construit. Le partenaire étant le même, 
les clauses ne varient pas. Le même commissaire regrette qu’elles ne fi gurent pas, 
au vu des contraintes du PLQ. 

Mme Fauconnet Falotti indique que les seules variations concernent le nombre 
de pièces, d’où la remarque du commissaire qui déplore que la proposition ne 
soit pas plus précise. Mme Charollais ajoute que formaliser l’acte avant le projet 
est compliqué et que le processus fonctionne dans l’autre sens. Le département 
évite d’extrapoler avant la validation formelle du Conseil municipal, comme 
mentionné dans la loi sur les communes. A une autre commissaire, on répond 
que le bâtiment D comprendra 27 logements, dont 104 pièces et une surface 
commerciale de 765 m2, selon le plan fi nancier déposé à l’Offi ce du logement, 
en LUP.

Mme Charollais répond à une commissaire qu’il faudra environ un an après le 
vote du crédit pour avoir le résultat du concours, encore deux ans pour ouvrir le 
chantier plus deux ans pour procéder aux travaux, soit un total de 5 ans après le 
vote de ce crédit. S’il n’est pas accepté, il bascule dans les «études non suivies de 
réalisation». Même si les cuves devaient être déplacées, le plan localisé de quar-
tier ne serait pas modifi é, car entériné par la commune de Vernier dans la cohé-
rence du plan directeur cantonal.

M. Kempf répond à une autre commissaire que 12 variantes ont été dévelop-
pées pour ce terrain, et que le gabarit de 5 étages proposé correspond à celui des 
bâtiments environnants, selon la loi sur les constructions et installations diverses. 
Ainsi qu’une volonté d’unité entre les bâtiments de A à E. La commune de Ver-
nier cherche à densifi er pas à superdensité.

Discussion de la commission

Une commissaire du Mouvement citoyens genevois pense qu’il existe un 
impact sur l’aménagement prévu vu l’espace de sécurité nécessaire autour des 
cuves à pétrole. Ce projet ne requiert pas un traitement d’urgence vu qu’il ne fait 
pas partie du plan fi nancier d’investissement. 

Un commissaire socialiste note que le plan localisé de quartier sur lequel 
se fonde la proposition a été accepté par la commune, ce qui fait que la Ville de 
Genève peut aller de l’avant. Si les cuves sont ensuite retirées, c’est tant mieux et 
c’est une raison de plus pour avancer sur ce projet. En sus, il entend toujours que 
le Canton doit construire davantage de logements, c’est pourquoi ce serait une 
bonne occasion pour répondre à ce besoin. Il annonce qu’au nom de son groupe, 
il votera avec plaisir la proposition.
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Pour les Verts le fait que le plan localisé de quartier ait été voté fait que la 
commission de l’aménagement et de l’environnement n’a pas à se prononcer là-
dessus. En sus, l’urgence du besoin en logement est bien présente à Genève et ils 
disent faire confi ance à la commune de Vernier en ce qui concerne son évaluation 
des risques et du plan qu’elle a prévu.

La présidente passe au vote. La proposition PR-1029 est acceptée par 12 oui 
(2 Ve, 3 S, 2 EàG, 3 LR, 1 DC, 1 UDC) contre 2 non (MCG).

PROJET DE DÉLIBÉRATION I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e), k) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
1 440 000 francs destiné à l’organisation d’un concours de projets d’architecture 
et aux études de deux bâtiments abritant un hébergement temporaire et des équi-
pements pour les sports et la jeunesse, situés à l’angle des routes de Vernier et du 
Bois-des-Frères, sur les parcelles Nos 4221 et 4222, feuille 19, du cadastre de la 
commune de Vernier, dont à déduire 225 000 francs de participation de la Fonda-
tion de la Ville de Genève pour le logement social aux frais de concours en lien 
avec le bâtiment B et C, soit un montant net de 1 215 000 francs.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 440 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon l’étude sera amortie en 3 annuités.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, radier, épurer, 
modifi er toute servitude à charge ou au profi t des parcelles faisant partie du péri-
mètre concerné, nécessaire aux constructions projetées.
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PROJET DE DÉLIBÉRATION II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e), k) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – L’accord de principe intervenu entre le Conseil administra-
tif de la Ville de Genève et la Fondation de la Ville de Genève pour le logement 
social en vue de l’octroi à ladite fondation de deux droits de superfi cie distinct et 
permanent au sens de l’article 779, alinéa 3 du Code civil suisse, sur une partie 
des parcelles Nos 4221 et 4222, feuille 19 du cadastre de la commune de Vernier, 
pour la construction de deux immeubles de logements à caractère social, sont rati-
fi és et le Conseil administratif est autorisé à les convertir en actes authentiques.

Art. 2. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, radier, épurer, 
modifi er toute servitude à charge ou au profi t des parcelles faisant partie du péri-
mètre concerné, nécessaire aux constructions projetées.

Annexes: Plan OPAM de la commune de Vernier, présentation et plans.
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18 novembre 2013

B. Rapport de minorité de Mme Mireille Luiset.

La commission de l’aménagement et de l’environnement a siégé le 24 sep-
tembre 2013, présidée par Mme Brigitte Studer. Les notes de séance ont été prises 
par Mme Danaé Frangoulis que la rapporteuse remercie pour la qualité de ses 
notes.

Ont été auditionnés le département des constructions et de l’aménagement, 
l’unité Opérations foncières, la Direction du patrimoine bâti, M. Vincent Kempf, 
ingénieur-urbaniste au Service d’urbanisme.

Les points principaux ressortis de ces auditions sont l’organisation d’un 
concours et les études de 2 bâtiments (voir rapport de majorité et projet pour 
l’ensemble des détails).

Observations des commissaires et de la rapporteuse de minorité:

– il n’est pas mentionné de montant de participation fi nancière aux frais 
d’études, de la part de la personne privée prévoyant de construire le bâtiment 
D;

– l’objet n’est pas prévu au 8e plan fi nancier d’investissement (il sera inscrit 
dans le 9e PFI, ligne: 050.002.09 / DEP);

– la recherche de partenaires potentiels semble avoir été peu approfondie et 
s’être surtout centrée sur la FVGLS;

– il n’y a que peu de marge de manœuvre possible selon le plan localisé de 
quartier restreint et contraignant qui est prévu; un agrandissement imprévu ne 
sera pas possible. En plus, en le consultant, il serait possible d’en déduire la 
surface, le nombre de pièces et d’étages, etc. Les conditions pour la FVGLS 
seront les mêmes, tous ces éléments fi xes font se demander pourquoi un pro-
jet plus précis n’est pas présenté dès maintenant;

– le projet soumis n’est pas gage de mixité sociale et augmente le risque de 
«ghettoïsation» de la commune de Vernier.

Du fait de la proximité des cuves de carburant, destinées à déménager dans 
un avenir que l’on souhaite proche, le projet se contente d’une utilisation du sol 
incluant un périmètre de sécurité et ne permettant pas l’élaboration d’un quar-
tier à logements mixtes, ni de structures scolaires ou autres, alors que, lorsque 
les cuves seront parties, il sera possible de revoir l’ensemble de la zone et y 
construire un véritable écoquartier. Le bâtiment de logement temporaire des spor-
tifs se situe dans le périmètre où il faut prévoir un plan d’évacuation. (Hors des 
rayons de létalité ou de sécurité.)
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Ce projet ne requiert pas un traitement d’urgence car il ne fait pas partie du 
8e plan fi nancier d’investissement et, au vu de l’évolution et amélioration de la 
zone, il serait sage de ne pas se précipiter en réalisant un projet assez médiocre 
au niveau qualité, nombre de logements et infrastructures tant scolaires, sportives 
que commerciales. Il s’agit d’une surface qui est très bien située où il serait pos-
sible de réaliser un quartier harmonieux et présentant une meilleure valorisation 
du sol, ainsi qu’un meilleur rendement fi nancier, point qui n’est pas négligeable 
pour la commune de Vernier.

La recommandation de la rapporteuse de minorité est de refuser les projets de 
délibération tel que présenté.


